
République Française
Arrondissement : Évry

Séance du lundi 30 juin 2025

Délibération N° DEL_2025_012

Le trente juin deux mille vingt-cinq, à 20 heures 00, l'assemblée régulièrement convoquée, s’est
réunie au nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses séances (Mairie
Salle du conseil municipal), sous la présidence de Monsieur Bruno DELECOUR.

NOMBRE DE MEMBRES
En exercice Présents Votants

15 10 14

Date de la convocation :
26/06/2025

Pour Contre Abstention
 14 0 0

Résultat du vote :
adoptée

Présents : Monsieur Bruno DELECOUR, Madame Marie-Thérèse
BOSSELUT, Monsieur Patrick BOUCHER, Monsieur Christophe
COUDER, Madame Sophie LAZOVITCH, Monsieur Jacques
NORMAND, Madame Agnès PRZYSZLAK, Madame Isabelle
RICHARD, Monsieur François ROUSSEAU, Madame Annie
VIZET
Représentés : Monsieur Alain CARRE-DESOUDIN représenté
par Monsieur Jacques NORMAND, Madame Patricia GALVAING
représentée par Monsieur François ROUSSEAU, Madame
Sophie GELBARD représentée par Madame Marie-Thérèse
BOSSELUT, Monsieur Sébastien MONET représenté par
Monsieur Christophe COUDER
Absents et Excusés : Monsieur Eric BERNARD

Conformément à l’article 2121-15 du CGCT, Madame Marie-Thérèse BOSSELUT est nommé(e) à
l’unanimité secrétaire de séance.

Objet : Transfert des données issues des systèmes de lecture automatisée des
plaques d'immatriculation (LAPI)

Le Conseil Municipal,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-29,

Vu l'article L233-1 du Code de la sécurité intérieure,

Vu la convention proposée par le Service Interdépartemental de Police Judiciaire des Yvelines (SIPJ 78) en vue
du transfert des données issues des systèmes de lecture automatisée des plaques d'immatriculation (LAPI) de
la commune,

Vu l’avis favorable de la Commission Nationale de l'Informatique et des Libertés (CNIL) en date du
03 juillet 2024,

Vu la réponse du gouvernement à la question parlementaire N° 254861 confirmant la compétence du conseil
municipal pour autoriser le maire à signer cette convention,



Considérant que le projet du SIPJ 78 constitue une avancée majeure dans la lutte contre la criminalité
organisée en facilitant l'exploitation des données de vidéoprotection,

Considérant que la mise en œuvre de cette convention permettra d’assurer une transmission automatique et
sécurisée des données LAPI au concentrateur installé à Versailles dans des locaux de la police nationale,
sans charge financière pour la commune,

Considérant que cette expérimentation prendra fin le 31 décembre 2025 et qu’un bilan sera réalisé à son terme,

Après en avoir délibéré à l'unanimité, le Conseil Municipal :

Approuve la convention présentée par le SIPJ 78 relative au :

• la mise à disposition, à titre gracieux, de l'accès aux matériels informatique et électronique de
vidéoprotection qui permettent la lecture automatique des plaques d'immatriculation (LAPI) et des
systèmes exploités,

• la transmission de "flux LAPI" issus des caméras de vidéoprotection des collectivités, permettant
l'usage de dispositifs LAPI, à la seule destination des personnels des forces de sécurité intérieures.

Autorise monsieur le Maire à signer ladite convention ainsi que tout document nécessaire à sa mise en œuvre,

Prend acte que toutes les données LAPI seront dûment déclarées à la CNIL et que leur conservation
respectera les délais légaux,

Précise qu'à l'issue de l'expérimentation, la commune sera libre de choisir le prestataire technique en cas de
pérennisation du dispositif.

 Ainsi fait et délibéré, les jour mois et an que dessus.

Monsieur Bruno DELECOUR
Président de séance

Madame Marie-Thérèse BOSSELUT
Secrétaire de séance



République Française
Arrondissement : Évry

Séance du lundi 30 juin 2025

Délibération N° DEL_2025_013

Le trente juin deux mille vingt-cinq, à 20 heures 00, l'assemblée régulièrement convoquée, s’est
réunie au nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses séances (Mairie
Salle du conseil municipal), sous la présidence de Monsieur Bruno DELECOUR.

NOMBRE DE MEMBRES
En exercice Présents Votants

15 10 14

Date de la convocation :
26/06/2025

Pour Contre Abstention
 14 0 0

Résultat du vote :
adoptée

Présents : Monsieur Bruno DELECOUR, Madame Marie-Thérèse
BOSSELUT, Monsieur Patrick BOUCHER, Monsieur Christophe
COUDER, Madame Sophie LAZOVITCH, Monsieur Jacques
NORMAND, Madame Agnès PRZYSZLAK, Madame Isabelle
RICHARD, Monsieur François ROUSSEAU, Madame Annie
VIZET
Représentés : Monsieur Alain CARRE-DESOUDIN représenté
par Monsieur Jacques NORMAND, Madame Patricia GALVAING
représentée par Monsieur François ROUSSEAU, Madame
Sophie GELBARD représentée par Madame Marie-Thérèse
BOSSELUT, Monsieur Sébastien MONET représenté par
Monsieur Christophe COUDER
Absents et Excusés : Monsieur Eric BERNARD

Conformément à l’article 2121-15 du CGCT, Madame Marie-Thérèse BOSSELUT est nommé(e) à
l’unanimité secrétaire de séance.

Objet : Actualisation des sièges au sein du conseil communautaire de la CC2V

Le Conseil Municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales

Considérant la circulaire du 17 mars 2025 relative à la recomposition de l’organe délibérant des
EPCI à fiscalité propre l’année précédant celle du renouvellement général des conseils municipaux

Considérant la population de la commune de Oncy-sur-Ecole qui a dépassé 1 000 habitants et qui
ne dispose que d’un siège au sein de l’assemblée délibérante

Considérant que les communes de la CC2V qui ont plus de 1 000 habitants, comme
Moigny-sur-Ecole et Soisy-sur-Ecole, dispose de 2 sièges au conseil communautaire.



Après en avoir délibéré, à l'unanimité,

Approuve l’actualisation de la répartition des sièges au sein du conseil communautaire ainsi qu’il
suit :

COMMUNE NOMBRE DE SIEGES
Boigneville 1
Boutigny-sur-Essonne 5
Buno-Bonnevaux 1
Courances 1
Courdimanche-sur-Essonne 1
Dannemois 1
Gironville-sur-Essonne 1
Maisse 4
Milly la Forêt 8
Moigny-sur-Ecole 2
Mondeville 1
Oncy-sur-Ecole 1+1
Prunay-sur-Essonne 1
Soisy-sur-Ecole 2
Videlles 1

TOTAL 32

Dit que la délibération sera notifiée à la CC2V.

 Ainsi fait et délibéré, les jour mois et an que dessus.

Monsieur Bruno DELECOUR
Président de séance

Madame Marie-Thérèse BOSSELUT
Secrétaire de séance



République Française
Arrondissement : Évry

Séance du lundi 30 juin 2025

Délibération N° DEL_2025_014

Le trente juin deux mille vingt-cinq, à 20 heures 00, l'assemblée régulièrement convoquée, s’est
réunie au nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses séances (Mairie
Salle du conseil municipal), sous la présidence de Monsieur Bruno DELECOUR.

NOMBRE DE MEMBRES
En exercice Présents Votants

15 10 14

Date de la convocation :
26/06/2025

Pour Contre Abstention
 14 0 0

Résultat du vote :
adoptée

Présents : Monsieur Bruno DELECOUR, Madame Marie-Thérèse
BOSSELUT, Monsieur Patrick BOUCHER, Monsieur Christophe
COUDER, Madame Sophie LAZOVITCH, Monsieur Jacques
NORMAND, Madame Agnès PRZYSZLAK, Madame Isabelle
RICHARD, Monsieur François ROUSSEAU, Madame Annie
VIZET
Représentés : Monsieur Alain CARRE-DESOUDIN représenté
par Monsieur Jacques NORMAND, Madame Patricia GALVAING
représentée par Monsieur François ROUSSEAU, Madame
Sophie GELBARD représentée par Madame Marie-Thérèse
BOSSELUT, Monsieur Sébastien MONET représenté par
Monsieur Christophe COUDER
Absents et Excusés : Monsieur Eric BERNARD

Conformément à l’article 2121-15 du CGCT, Madame Marie-Thérèse BOSSELUT est nommé(e) à
l’unanimité secrétaire de séance.

Objet : Vote du budget primitif - Budget communal 2025

Cette délibération annule et remplace la DEL_2025_005.

Il est demandé au conseil municipal de se prononcer sur le budget primitif 2025 arrêté lors de la réunion de la
commission des finances réunie le 14 mars 2025 à 19 heures, comme suit :

Dépenses et recettes de fonctionnement : 2 053 409,37 €

Dépenses et recettes d'investissement : 1 081 881,50 €

répartis comme suit :



Après avoir entendu le rapport général de présentation du budget primitif de l'exercice 2025 de la Commune,

Le conseil municipal,

Vu la loi 96-142 du 21 février 1996,

Vu les articles L2311-2, L2312-1 et L2312-3 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'avis de la commission des finances,

Vu le projet de budget primitif,

Délibère et décide

ARTICLE 1

L'adoption du budget de la Commune Budget communal pour l'année 2025 présenté par son Maire,
Ledit budget s'équilibrant en recettes et en dépenses et s'élevant :
En recettes à la somme de : 3 135 290,87 €
En dépenses à la somme de : 3 135 290,87 €

ARTICLE 2 :

D'adopter le budget par chapitre selon le détail ci-dessus présenté

 Ainsi fait et délibéré, les jour mois et an que dessus.

Monsieur Bruno DELECOUR
Président de séance

Madame Marie-Thérèse BOSSELUT
Secrétaire de séance


